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Regeste
X.________ c/Service du personnel | Confirmation du licenciement pour justes motifs d'un forestier-bûcheron exerçant la fonction de chef d'équipe. L'instruction a permis de tenir pour établi que le recourant n'était pas suffisamment présent avec son équipe et qu'il participait trop peu aux travaux qui lui étaient confiés. Ces faits sont graves. Non seulement le recourant ne remplit pas les exigences de sa fonction de chef d'équipe, mais en plus et surtout il crée par son comportement un climat de travail néfaste au sein de son équipe. Le recourant avait déjà fait l'objet d'une mise en demeure formelle pour ces mêmes faits. Il n'a pourtant pas changé son comportement. La situation s'est au contraire dégradée, les collaborateurs du recourant déclarant qu'ils ne voulaient plus travailler sous ses ordres. Compte tenu de ce contexte, la poursuite des rapports de service ne peut raisonnablement être exigée. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD.
E. 2
Dès l'ouverture de l'enquête, l'intéressé doit être informé de son droit d'être assisté conformément à l'article 56 RPAC.
E. 3
A l'issue de son audition, le fonctionnaire doit être informé de la possibilité de demander la consultation préalable de la Commission paritaire prévue à l'article 75.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Conformément à la pratique de la CDAP en matière de contentieux de la fonction publique, il ne sera pas prélevé d’émolument. Il n'y a par ailleurs pas lieu d'allouer de dépens à la collectivité publique.
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